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Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03885
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°57146 – à CHARENTON-LE-PONT

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-02052 du 7 juin 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-Marne ;

VU la demande n°2023/0269  du 20 juin 2023, de Monsieur Quentin BENAULT gérant de l’enseigne
Mondial Relay – 1 Avenue de l’Horizon 59650 VILLENEUVE D’ASCQ,aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection aux abords de MONDIAL RELAY – CONSIGNE N°57146
au 4 place de l’Europe 94220 CHARENTON-LE-PONT ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Quentin  BENAULT gérant  de  l’enseigne  Mondial  Relay  –  consigne n°57146 est
autorisé à installer aux abords de la consigne située 4 place de l’Europe 94220 CHARENTON-LE-PONT,
un  système  de  vidéoprotection  comportant  2  caméras  intérieures  dans  le  respect  des  dispositions
présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL
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Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 30octobre 2023

                                                                                               Signé : Mme .Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03886
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°20709 – à ORLY

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-02052 du 7 juin 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-Marne ;

VU la demande n°2023/0263  du 06 juin 2023, de Monsieur Quentin BENAULT gérant de l’enseigne
Mondial  Relay  –  1  Avenue  de  l’Horizon  59650  VILLENEUVE  D’ASCQ,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  aux  abords de  MONDIAL  RELAY  –
CONSIGNE N°20709 au 24 rue du Bas Marin 94310 ORLY ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT  que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Quentin  BENAULT gérant  de  l’enseigne  Mondial  Relay  –  consigne  n°20709  est
autorisé à installer aux abords  de la consigne située 24 rue du Bas Marin 94310 ORLY, un système de
vidéoprotection comportant 2 caméras extérieures dans le respect des dispositions présentées dans son
dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.
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21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL
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Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 30octobre 2023

                                                                                               Signé : Mme .Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03887
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°17281 – à CRETEIL

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-02052 du 7 juin 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-Marne ;

VU la demande n°2023/0268 du 20 juin 2023, de Monsieur Quentin BENAULT gérant de l’enseigne
Mondial  Relay  –  1  Avenue  de  l’Horizon  59650  VILLENEUVE  D’ASCQ,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  aux  abords de  MONDIAL  RELAY  -
CONSIGNE N°17281  au 101 avenue du Général de Gaulle 94000 CRETEIL ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Quentin  BENAULT gérant  de  l’enseigne  Mondial  Relay  –  consigne  n°17281  est
autorisé à installer aux abords de la consigne située 101 avenue du Général de Gaulle 94000 CRETEIL,
un  système  de  vidéoprotection  comportant  2  caméras  intérieures  dans  le  respect  des  dispositions
présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Tél : 01 49 56 60 00
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21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL
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Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 30octobre 2023

                                                                                               Signé : Mme .Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03888
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°19268 – à CHENNEVIERES-SUR-MARNE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-02052 du 7 juin 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-Marne ;

VU la demande n°2023/0255 du 22 mai 2023, de Monsieur Quentin BENAULT gérant de l’enseigne
Mondial  Relay  –  1  Avenue  de  l’Horizon  59650  VILLENEUVE  D’ASCQ,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  aux  abords de  MONDIAL  RELAY  –
CONSIGNE N°19268 au 9 rue Rabelais 94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE ; 

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Quentin  BENAULT gérant  de  l’enseigne  Mondial  Relay  –  consigne  n°19268  est
autorisé à installer aux abords de la consigne située 9 rue Rabelais 94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE
, un système de vidéoprotection  comportant  2 caméras extérieures  dans le  respect  des dispositions
présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.
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Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 30octobre 2023

                                                                                               Signé : Mme .Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03889
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°19276 – à SUCY-EN-BRIE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU lle Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-02052 du 7 juin 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-Marne ;

VU la demande n°2023/0262  du 5 juin 2023, de Monsieur Quentin BENAULT gérant de l’enseigne
Mondial  Relay  –  1  Avenue  de  l’Horizon  59650  VILLENEUVE  D’ASCQ,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  aux  abords de  MONDIAL  RELAY  –
CONSIGNE N°19276 au 3 rue des Amériques 94370 SUCY-EN-BRIE ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Quentin  BENAULT gérant  de  l’enseigne  Mondial  Relay  –  consigne  n°19276  est
autorisé à installer aux abords  de la consigne située 3 rue des Amériques 94370 SUCY-EN-BRIE, un
système  de  vidéoprotection  comportant  2  caméras  extérieures  dans  le  respect  des  dispositions
présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :  Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise
en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;

                     - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 30octobre 2023

                                                                                               Signé : Mme .Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03891
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°19298 – à CHOISY-LE-ROI

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-02052 du 7 juin 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-Marne ;

VU la demande n°2023/0275  du 21 juillet 2023, de Monsieur Quentin BENAULT gérant de l’enseigne
Mondial  Relay  –  1  Avenue  de  l’Horizon  59650  VILLENEUVE  D’ASCQ,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  aux  abords de  MONDIAL  RELAY  –
CONSIGNE N°19298 au 130 avenue d’Alfortville 94600 CHOISY-LE-ROI ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Quentin  BENAULT gérant  de  l’enseigne  Mondial  Relay  –  consigne n°19298 est
autorisé à installer aux abords de la consigne située 130 avenue d’Alfortville 94600 CHOISY-LE-ROI, un
système  de  vidéoprotection  comportant  2  caméras  extérieures  dans  le  respect  des  dispositions
présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.
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Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 30octobre 2023

                                                                                               Signé : Mme .Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03892
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°20061 – à L’HAY-LES-ROSES

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-02052 du 7 juini 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-Marne ;

VU la demande n°2023/0260 du 30 mai 2023, de Monsieur Quentin BENAULT gérant de l’enseigne
Mondial  Relay  –  1  Avenue  de  l’Horizon  59650  VILLENEUVE  D’ASCQ,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  aux  abords de  MONDIAL  RELAY  –
CONSIGNE N°20061 au avenue du Général Leclerc 94240 L’HAY-LES-ROSES ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Quentin  BENAULT gérant  de  l’enseigne  Mondial  Relay  –  consigne  n°20061  est
autorisé  à  installer aux  abords  de  la  consigne  située  avenue  du  Général  Leclerc  94240  L’HAY-LES-
ROSES, un  système  de  vidéoprotection  comportant  2  caméras  extérieures  dans  le  respect  des
dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.
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Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 :Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 30octobre 2023

                                                                                               Signé : Mme .Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03893
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°19312 – à BONNEUIL-SUR-MARNE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-02052 du 7 juin 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-Marne ;

VU la demande n°2023/0256  du 23 mai 2023, de Monsieur Quentin BENAULT gérant de l’enseigne
Mondial Relay – 1 Avenue de l’Horizon 59650 VILLENEUVE D’ASCQ aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection aux abords de MONDIAL RELAY – CONSIGNE N°19312
au 5 route de l’Ouest 94380 BONNEUIL-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Quentin  BENAULT gérant  de  l’enseigne  Mondial  Relay  –  consigne  n°19312  est
autorisé à installer aux abords de la consigne située 5 route de l’Ouest 94380 BONNEUIL-SUR-MARNE,
un  système  de  vidéoprotection  comportant  2  caméras  extérieures  dans  le  respect  des  dispositions
présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur  la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL



2

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 30octobre 2023

                                                                                               Signé : Mme .Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03894
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°20071 – à CHOISY-LE-ROI

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-02052 du 7 juin 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-Marne ;

VU la demande n°2023/0270  du 23 juin 2023, de Monsieur Quentin BENAULT gérant de l’enseigne
Mondial  Relay  –  1  Avenue  de  l’Horizon  59650  VILLENEUVE  D’ASCQ,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  aux  abords de  MONDIAL  RELAY  –
CONSIGNE N°20071 au 141-145 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 94600 CHOISY-LE-
ROI ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Quentin  BENAULT gérant  de l’enseigne Mondial  Relay – consigne n°  20071 est
autorisé à installer aux abords de la consigne située 141-145 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny
94600  CHOISY-LE-ROI, un  système  de  vidéoprotection  comportant  2  caméras  extérieures  dans  le
respect des dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 30octobre 2023

                                                                                               Signé : Mme .Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03895
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°20763 – à CHOISY-LE-ROI

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-02052 du 7 juin 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-Marne ;

VU la demande n°2023/0266 du 16 juin 2023, de Monsieur Quentin BENAULT gérant de l’enseigne
Mondial  Relay  –  1  Avenue  de  l’Horizon  59650  VILLENEUVE  D’ASCQ,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  aux  abords de  MONDIAL  RELAY  –
CONSIGNE N°20763 au 36 avenue de Lugo 94600 CHOISY-LE-ROI ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Quentin  BENAULT gérant  de  l’enseigne  Mondial  Relay  –  consigne  n°20763  est
autorisé à installer aux abords  de la consigne située  36 avenue de Lugo 94600 CHOISY-LE-ROI, un
système  de  vidéoprotection  comportant  2  caméras  extérieures dans  le  respect  des  dispositions
présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.
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Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;

            - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 30octobre 2023

                                                                                               Signé : Mme .Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03896
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°20936 – à GENTILLY

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-02052 du 7 juin 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-Marne ;

VU la demande n°2023/0265 du 15 juin 2023, de  Monsieur Quentin BENAULT gérant de l’enseigne
Mondial  Relay  –  1  Avenue  de  l’Horizon  59650  VILLENEUVE  D’ASCQ,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  aux  abords de  MONDIAL  RELAY  –
CONSIGNE N°20936 au 113 avenue Raspail 94250 GENTILLY ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Quentin  BENAULT gérant  de  l’enseigne  Mondial  Relay  –  consigne  n°20936  est
autorisé à installer aux abords de la consigne située 113 avenue Raspail 94250 GENTILLY, un système de
vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures dans le respect des dispositions présentées dans son
dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.
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Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 30octobre 2023

                                                                                               Signé : Mme .Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03954
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

KISIO SERVICES & CONSULTING – à ORLY

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0277 du 24 mai 2023, de Monsieur Dominique BRASDU responsable du Centre
de Gestion des parkings vélos SNCF de l’enseigne  KISIO SERVICES & CONSULTING  – 20 rue
Hector Malot 75012 PARIS , aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection
aux abords de KISIO SERVICES & CONSULTING place du 08 mai 1945 – parking vélos gare SNCF
d’Orly ville  – 94310 ORLY  ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Dominique BRASDU responsable du Centre de Gestion des parkings vélos SNCF de
l’enseigne  KISIO SERVICES & CONSULTING   est autorisé à installer aux abords  de l’enseigne située
place  du  08  mai  1945  –  parking  vélos  gare  SNCF  d’Orly  ville  –  94310  ORLY, un  système  de
vidéoprotection  comportant  1 caméra intérieure  dans le respect des dispositions présentées dans son
dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 07 novembre 2023

                                                                                               Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03955
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

KISIO SERVICES & CONSULTING – à ABLON-SUR-SEINE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande n°2023/0274  du 12 juillet  2023, de Monsieur Dominique BRASDU responsable du
Centre de Gestion des parkings vélos SNCF de l’enseigne KISIO SERVICES & CONSULTING –   20
rue  Hector  Malot  75012  PARIS  ,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection  aux  abords de  l’enseigne  KISIO  SERVICES  &  CONSULTING au  Place  de  la
Libération  – parking vélos gare SNCF d’Ablon – 94480 ABLON-SUR-SEINE  ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Dominique BRASDU responsable du Centre de Gestion des parkings vélos SNCF de
l’enseigne  KISIO SERVICES & CONSULTING   est autorisé à installer aux abords de l’enseigne située
Place de la Libération  – parking vélos gare SNCF d’Ablon – 94480 ABLON-SUR-SEINE, un système de
vidéoprotection  comportant  1 caméra intérieure  dans le respect des dispositions présentées dans son
dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 07/novembre 2023

                                                                                           Signé : M .Sébastien BECOULET

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/03956
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
KISIO SERVICES & CONSULTING – à ALFORTVILLE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0280 du 6 juin 2023, de Monsieur Dominique BRASDU responsable du Centre
de Gestion des parkings vélos SNCF de l’enseigne  KISIO SERVICES & CONSULTING  – 20 rue
Hector Malot 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection
aux abords de l’enseigne KISIO SERVICES & CONSULTING avenue du Maréchal Malleret Joinville
– parking vélos gare SNCF – 94140 ALFORTVILLE  ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Dominique BRASDU responsable du Centre de Gestion des parkings vélos SNCF de
l’enseigne  KISIO SERVICES & CONSULTING  est  autorisé à installer aux abords de l’enseigne située
avenue du Maréchal Malleret Joinville – parking vélos gare SNCF – 94140 ALFORTVILLE, un système de
vidéoprotection  comportant  1 caméra intérieure  dans le respect des dispositions présentées dans son
dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 07 novembre 2023

                                                                                           Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04002
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

AMBULANCE EVEREST – à BRY-SUR-MARNE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant  délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0257  du 11 mai 2023, de Monsieur Ahmed MAHMOUD gérant de l’enseigne
AMBULANCE EVEREST – 02 BIS rue Leopold Bellan 94360 BRY-SUR-MARNE, aux fins d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  aux  abords de  l’enseigne  AMBULANCE
EVEREST au 02 BIS rue Leopold Bellan 94360 BRY-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023 par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Ahmed MAHMOUD gérant  de  l’enseigne  AMBULANCE EVEREST est  autorisé  à
installer aux abords de l’enseigne située 02 BIS rue Leopold Bellan 94360 BRY-SUR-MARNE, un système
de vidéoprotection comportant 1  caméra intérieure ainsi que 1 caméra extérieure dans le respect des
dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit  donner, par ailleurs,  aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que les
conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 09 novembre 2023

                                                                                                  Signé : M .Sébastien BECOULET  

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04028
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BRED BANQUE POPULAIRE – à FONTENAY-SOUS-BOIS

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 et L251-1 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant  délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande  n°2023/0291  du  30  juin  2023,  du  responsable  sécurité  bred  de  l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE –  4  route  de  la  Pyramide  75012 PARIS,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection aux abords de BRED BANQUE POPULAIRE 10 place du
général Leclerc 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux  abords de  l’établissement  situé  10  place  du  Général  Leclerc  94120  FONTENAY-SOUS-BOIS, un
système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures ainsi que 2 cameras extérieures dans le
respect des dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit  donner, par ailleurs,  aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que les
conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET  

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04029
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BRED BANQUE POPULAIRE – à BRY-SUR-MARNE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande  n°2023/0286 du  27  juin  2023,  du  responsable  sécurité  bred  de  l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE – 4  route  de la  Pyramide 75012 PARIS,  aux  fins d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection aux abords de BRED BANQUE POPULAIRE 48GDE Rue
Charles de Gaulle 94360 BRY-sur-Marne ; 

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux abords de l’établissement  48GDE Rue  Charles de Gaulle 94360 BRY-sur-Marne, un système de
vidéoprotection  comportant  4  caméras  intérieures  et  1  camera  extérieure dans  le  respect  des
dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04030
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
BRED BANQUE POPULAIRE – à JOINVILLE-LE-PONT

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande  n°2023/0288  du  30  juin  2023,  du  responsable  sécurité  bred  de  l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE – 4  route  de la  Pyramide 75012 PARIS,  aux  fins d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection  aux abords de  BRED BANQUE POPULAIRE 33 rue de
Paris 94340 JOINVILLE-LE-PONT ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux abords de l’établissement 33 rue de Paris 94340 JOINVILLE-LE-PONT, un système de vidéoprotection
comportant  4 caméras intérieures et 1 camera extérieure dans le respect des dispositions présentées
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04031
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BRED BANQUE POPULAIRE – à CRETEIL

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande  n°2023/0290  du  30  juin  2023,  du  responsable  sécurité  bred  de  l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE – 4  route  de la  Pyramide 75012 PARIS,  aux  fins d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection aux abords de BRED BANQUE POPULAIRE 2 ccr Créteil
Soleil 94000 CRETEIL ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux  abords de  l’établissement  2  ccr  Créteil  Soleil  94000  CRETEIL, un  système  de  vidéoprotection
comportant  4 caméras intérieures et 1 camera extérieure dans le respect des dispositions présentées
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.
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Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04032
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BRED BANQUE POPULAIRE – à NOGENT-SUR-MARNE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande n°2023/0296 du 04 juillet  2023,  du responsable  sécurité  bred de l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE – 4  route  de la  Pyramide 75012 PARIS,  aux  fins d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection aux abords de BRED BANQUE POPULAIRE 160 bis rue
grande Charles de Gaulle 94130 Nogent-sur-Marne ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux  abords de  l’établissement  160  bis  rue  grande  Charles  de  Gaulle  94130  Nogent-sur-Marne  , un
système de vidéoprotection  comportant  5 caméras intérieures ainsi que 1 camera extérieure  dans le
respect des dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04033
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BRED BANQUE POPULAIRE  – à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande n°2023/0282  du  27  juin  2023,  du  responsable  sécurité  bred  de  l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE – 4  route  de la  Pyramide 75012 PARIS,  aux  fins d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection aux abords de BRED BANQUE POPULAIRE au 79 Rue
Jean Jaurès 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux abords de l’établissement 79 Rue Jean Jaurès 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, un système de
vidéoprotection  comportant  5  caméras  intérieures  et  1  camera  extérieure  dans  le  respect  des
dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04034
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BRED BANQUE POPULAIRE – à ALFORTVILLE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande  n°2023/0285 du  27  juin  2023,  du  responsable  sécurité  bred  de  l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE – 4  route  de la  Pyramide 75012 PARIS,  aux  fins d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection  aux abords de  BRED BANQUE POPULAIRE 156 RUE
Paul Vaillant Couturier 94140 ALFORVILLE

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux  abords de  l’établissement  156  rue  Paul  Vaillant  Couturier  94140  ALFORVILLE, un  système  de
vidéoprotection  comportant  4  caméras  intérieures  et  1  camera  extérieure dans  le  respect  des
dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04035
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BRED BANQUE POPULAIRE – à CHARENTON-LE-PONT

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande  n°2023/0289  du  30  juin  2023,  du  responsable  sécurité  bred  de  l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE – 4  route  de la  Pyramide 75012 PARIS,  aux  fins d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection  aux abords de  BRED BANQUE POPULAIRE 67 rue de
Paris 94420 CHARENTON-LE-PONT ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux  abords  de  l’établissement  67  rue  de  Paris  94420  CHARENTON-LE-PONT, un  système  de
vidéoprotection  comportant  5  caméras  intérieures  et  1  camera  extérieure dans  le  respect  des
dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04036
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BRED BANQUE POPULAIRE – à ALFORTVILLE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande  n°2023/0287  du  27  juin  2023,  du  responsable  sécurité  bred  de  l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE – 4  route  de la  Pyramide 75012 PARIS,  aux  fins d’obtenir  l’autorisation
d’installer  un système de vidéoprotection  aux abords de  BRED BANQUE POPULAIRE 156 rue
Etienne Dolet 94140 ALFORTVILLE ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux abords de l’établissement 156 rue Etienne Dolet 94140 ALFORTVILLE, un système de vidéoprotection
comportant  4 caméras intérieures et 1 camera extérieure dans le respect des dispositions présentées
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04037
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BRED BANQUE POPULAIRE – à SAINT-MAUR-DES-FOSSES

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande n°2023/0294 du 04 juillet  2023,  du responsable  sécurité  bred de l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE – 4  route  de la  Pyramide 75012 PARIS,  aux  fins d’obtenir  l’autorisation
d’installer  un  système  de  vidéoprotection  aux  abords de  BRED  BANQUE  POPULAIRE 110
Boulevard de Créteil 94100 Saint-Maur-des-Fosses ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux abords de l’établissement 110 Boulevard de Créteil  94100 Saint-Maur-des-Fosses, un système de
vidéoprotection  comportant  3  caméras  intérieures  et  1  camera  extérieure  dans  le  respect  des
dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04038
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BRED BANQUE POPULAIRE – à ORMESSON-SUR-MARNE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande n°2023/0293 du 04 juillet  2023,  du responsable  sécurité  bred de l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE – 4  route  de la  Pyramide 75012 PARIS,  aux  fins d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection aux abords de BRED BANQUE POPULAIRE 1 avenue de
Joinville 94130 ORMESSON-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux abords de l’établissement 1 avenue de Joinville 94130 ORMESSON-SUR-MARNE, un système de
vidéoprotection  comportant  4  caméras  intérieures  et  1  camera  extérieure  dans  le  respect  des
dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04039
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BRED BANQUE POPULAIRE – à CHARENTON-LE-PONT

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande  n°2023/0283  du  27  juin  2023,  du  responsable  sécurité  bred  de  l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE – 4  route  de la  Pyramide 75012 PARIS,  aux  fins d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection aux abords de BRED BANQUE POPULAIRE 1 place des
marseillais 94220 CHARENTON-LE-PONT ; 

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux abords de l’établissement 1 place des marseillais  94220 CHARENTON-LE-PONT, un système de
vidéoprotection  comportant 4  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  dans  le  respect  des
dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, leFait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04040
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BNP PARIBAS – à SAINT-MAURICE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0311 du 20 septembre 2023, du responsable service sécurité BNP Paribas de
l’enseigne BNP PARIBAS – 89-93 rue Marceau 93100 MONTREUIL, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection  aux abords de  BNP Paribas 60 avenue du Maréchal de
Lattre de Tassigny 94410 SAINT-MAURICE ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  responsable  service  sécurité  BNP  Paribas  est  autorisé  à  installer aux  abords de
l’établissement 60 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 94410 SAINT-MAURICE, un système de
vidéoprotection  comportant  3  caméras  intérieures  et  1  camera  extérieure  dans  le  respect  des
dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04041
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BNP PARIBAS – à SAINT-MAUR-DES-FOSSES

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0300 du 5 septembre 2023, du responsable service sécurité BNP Paribas de
l’enseigne BNP PARIBAS – 89-93 rue Marceau 93100 MONTREUIL, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection aux abords de BNP Paribas 21 rue de la Varenne 94100
SAINT-MAUR-DES-FOSSES ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  responsable  service  sécurité  BNP  Paribas  est  autorisé  à  installer aux  abords de
l’établissement 21 rue de la Varenne 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, un système de vidéoprotection
comportant  4 caméras intérieures et 1 camera extérieure dans le respect des dispositions présentées
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 10 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04045
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

KISIO SERVICES & CONSULTING – à ORLY

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la demande n°2023/0277 du 24 mai 2023, de Monsieur Dominique BRASDU responsable du Centre
de Gestion des parkings vélos SNCF de l’enseigne  KISIO SERVICES & CONSULTING  – 20 rue
Hector Malot 75012 PARIS , aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection
aux abords de KISIO SERVICES & CONSULTING au 18 rue du 19 Mars 1962 – parking vélos gare
SNCF d’Orly les Saules – 94310 ORLY  ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Dominique BRASDU responsable du Centre de Gestion des parkings vélos SNCF de
l’enseigne KISIO SERVICES & CONSULTING  est autorisé à installer aux abords de l’enseigne située 18
rue  du  19  Mars  1962 –  parking  vélos  gare  SNCF d’Orly  les  Saules  –  94310 ORLY, un  système de
vidéoprotection  comportant  1 caméra intérieure  dans le respect des dispositions présentées dans son
dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L.251-1 et suivants, et
R.252-3  du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 13 novembre 2023

                                                                                                 Signé : Mme .Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUSA

     



Cabinet – Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

A R R E T E  N°2023/04046
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
BRED BANQUE POPULAIRE – à LE PLESSIS-TREVISE

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1 et suivants, et R.252-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2023-03851 du 26 octobre 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète  du Val-de-
Marne ;

VU la  demande n°2023/0292 du 04 juillet  2023,  du responsable  sécurité  bred de l’enseigne  BRED
BANQUE POPULAIRE – 4  route  de la  Pyramide 75012 PARIS,  aux  fins d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection aux abords de BRED BANQUE POPULAIRE 7bis avenue
Ardouin 94420 LE PLESSIS-TREVISE ;

VU l’avis  émis  le  28  septembre  2023  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Le responsable sécurité bred de l’enseigne BRED BANQUE POPULAIRE est autorisé à installer
aux  abords de  l’établissement  7bis  avenue  Ardouin  94420  LE  PLESSIS-TREVISE, un  système  de
vidéoprotection  comportant  4  caméras  intérieures  et  2  caméras  extérieures  dans  le  respect  des
dispositions présentées dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 2 :   Les caméras visualisant la voie publique ne doivent visualiser que les abords immédiats de
l’établissement et ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas
échéant, d’un système de « floutage ».

Article 3 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 4 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30jours

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL
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Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, dès lors que
les conditions exigées par la réglementation en vigueur sont toujours réunies.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7 : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du bâtiment afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles  L. 223-1 et L251-1 et
suivants du Code de la sécurité intérieure ;
- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté

lui aura été notifié ;
- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur Territorial
de la Sécurité de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 13 novembre 2023

                                                                                                 Signé : M .Sébastien BECOULET 

     



Cabinet
Direction des sécurités

ARRÊTÉ n° 2023-04056
portant renouvellement de l’agrément du centre de formation « ECOLE DE PREVENTION ET

DE SECURITE (EPS) » pour la formation du personnel permanent des services de sécurité
incendie et d’assistance aux personnes des établissements recevant du public et des

immeubles de grande hauteur

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R.146-23, R.143-11
et R.143-12 ;

VU le code du travail et, notamment les articles L.6351-1A à L.6355-24 ;

VU l'arrêté  ministériel  du  25  juin  1980  modifié,  portant  approbation  des  dispositions
générales  du  règlement  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements recevant du public (ERP) et notamment les articles MS 46, MS 47 et MS 48 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  2  mai  2005  modifié,  relatif  aux  missions,  à  l’emploi  et  à  la
qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements
recevant du public et des immeubles de grande hauteur, et notamment son article 12 ;

VU l'arrêté interministériel du 30 décembre 2011 modifié, portant règlement de sécurité pour
la construction des immeubles de grande hauteur (IGH) et leur protection contre les risques
d'incendie et de panique, et notamment ses articles GH 60 et GH 62 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-3851 du 26 octobre 2023 portant délégation de signature à M.
Sébastien BECOULET, Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande d’agrément de la société « ÉCOLE DE PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ (EPS)  »
pour la formation du personnel permanent des Services de Sécurité Incendie et d’Assistance
aux Personnes (SSIAP) de niveaux 1, 2 et 3 ;

VU  l’avis  du général  commandant la brigade de sapeurs-pompiers de  Paris en date du 05
octobre 2023 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     :  L'agrément pour dispenser la formation et organiser l’examen des agents des
Services de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes (SSIAP) des niveaux 1, 2 et 3 du
personnel permanent du service de sécurité incendie des établissements recevant du public
(ERP)  et  des  immeubles  de  grande  hauteur  (IGH)  est  accordé  à  la  Société  «  ÉCOLE  DE
PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ (EPS) » sous le numéro 94-1703 qui devra figurer sur tous les
courriers émanant du centre agréé.
1. Raison sociale :  ÉCOLE DE PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ (EPS),

2. Représentant légal : Monsieur DERRICHE Fateh,
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



3. Siège social et centre de formation : 14, rue jules Vanzuppe à IVRY SUR SEINE (94200),

4. Attestation d'assurance « responsabilité civile » : 

 ◦ contrat AXA france IARD n°2173751204, en cours de validité jusqu’au 01/09/2024;

5.  La liste des moyens matériels  et  pédagogiques dont dispose le centre,  est  conforme à
l’annexe XI de l’arrêté susvisé,

6.  Convention  et  autorisation  relatives  à  la  mise  à  disposition  de  moyens  matériels  et
pédagogiques :

 convention de mise à disposition de locaux de formation ainsi  que des installations◦
techniques et d’une aire pour réaliser les exercices feux réels sur bac à feu écologique à
gaz, implantée au centre de formation ; 

7. Du nom de l’unique formateur unique, accompagnée de ces qualifications, son engagement
de participation aux formations, son curriculum vitae et la photocopie de sa pièce d’identité :

- Monsieur DERRICHE Fateh (SSIAP 3) ;

8.  La  liste  des  programmes détaillés  de  formation  comporte  un  découpage  horaire  pour
chacun des niveaux de formation conformément aux tableaux figurant en annexes II, III et IV
de l’arrêté du 2 mai 2005 modifié, faisant apparaître le nom du formateur.

9.  Le  numéro  de  déclaration  d’activité  auprès  de  la  Direction  régionale  et
interdépartementale de l’économie, e l’emploi, du travail et des solidarités (DRIEETS) d’Île-de-
France – département du contrôle de la formation professionnelle : 11 94 09515 94 , attribué
le  05 septembre 2017.

10.  L'immatriculation  au  registre  du  commerce et  des  sociétés  en  date  du 07  août  2017
(extrait daté du 10 septembre 2023) :

 dénomination sociale : ÉCOLE◦  DE PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ (EPS) ;

 numéro de gestion : 2◦ 017 B 04513 ;

 numéro d'identification : 831 338 728 RCS CRETEIL◦ .

ARTICLE 2  :  Le présent agrément est  accordé pour une durée de cinq ans  à compter du
présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le centre de formation agréé doit informer sans délai la préfète du Val-de-Marne
de  tout  changement  de  formateur  ou  de  convention  de  mise  à  disposition  d’un  lieu  de
formation ou d’exercices sur feu réel.

ARTICLE 4  :  L’agrément préfectoral permet de dispenser des formations sur l’ensemble du
territoire national. 

ARTICLE 5 : Le présent agrément peut être retiré à tout moment par décision motivée de la
préfète du Val-de-Marne notamment en cas de non-respect des conditions fixées par l’arrêté
ministériel du 2 mai 2005 susvisé.

ARTICLE 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la Préfète du Val-de-Marne est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au présent organisme et publié au Recueil des
Actes Administratifs.

Fait à Créteil, le 13/11/2023
SIGNE : MME HUBERT-ALVES-DE-SOUSA

 



Sous-préfecture de L’Haÿ-les-Roses
Bureau de la Réglementation générale

ARRETE N°2023/03992
portant habilitation dans le domaine funéraire

La Sous-préfète de L’Haÿ-les-Roses

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19 à L. 2223-46
et l’article R.2223-56 relatifs aux opérations funéraires ;

- Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

- Vu l'arrêté préfectoral n°2023/02588 du 17 juillet 2023 portant délégation de signature à Mme
Corinne SIMON, Sous-préfète de L’Haÿ-les-Roses ;

- Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/424 du 25 mars 2022 portant renouvellement d’habilitation du
crématorium du Val de Bièvre sis 8, rue du Ricardo 94110 ARCUEIL pour une durée de cinq ans;

- Vu le courrier en date du 6 septembre 2023 adressé par Madame Natalie FAURE, Directrice de
Secteur  Opérationnel  de  l’Omnium  de  Gestion  et  de  Financement  (OGF),  informant  du
changement de Délégation de Service Public du crématorium du Val de Bièvre” situé 8, rue du
Ricardo 94110 ARCUEIL confié désormais à l’Omnium de Gestion et de financement (OGF);

-  Vu  le  contrat  portant  délégation  de  service  public  pour  l’agrandissement,  la  rénovation  et
l’exploitation du crématorium d’Arcueil en date du 28 juin 2023;

- Vu l’extrait Kbis en date du 17 août 2023 délivré par le Tribunal de Commerce de Créteil sous le
numéro 542 076 799 29873; 

- Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la sous-préfecture de l’Haÿ-les-Roses ;
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ARRETE

ARTICLE  1 : L’établissement  de  l’Omnium  de  Gestion  et  de  Financement  (OGF)  à  l’enseigne
commerciale “Crématorium du Val de Bièvre”  sis 8, rue du Ricardo 94110 ARCUEIL, représenté
par Madame Natalie FAURE,  est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités
funéraires suivantes:

• Gestion de crématorium

ARTICLE 2 :  Le numéro de l’habilitation est le 23.94.0213

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée pour une durée de cinq ans à compter
de la date du présent arrêté;

ARTICLE 4 : L’arrêté n° 2022/424 du 25 mars 2022 est abrogé;

ARTICLE  5:  La  secrétaire  générale  de  la  sous-préfecture  de  l’Haÿ-les-Roses  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à L’Haÿ-les-Roses, le 8 novembre 2023

Signé

Corinne SIMON
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Sous-préfecture de L’Haÿ-les-Roses
Bureau de la Réglementation générale

ARRETE N°2023/03993
portant habilitation dans le domaine funéraire

La Sous-préfète de L’Haÿ-les-Roses

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19 à L. 2223-46
relatifs aux opérations funéraires ;

- Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

- Vu l'arrêté préfectoral n°2023/02588 du 17 juillet 2023 portant délégation de signature à Mme
Corinne SIMON, Sous-préfète de L’Haÿ-les-Roses ;

- Vu le courrier en date du 5 août 2023 adressé par Monsieur Stéphane DA SILVA,  sollicitant
l’habilitation de son établissement à l’enseigne “SDS FUNERAIRES LE KREMLIN” situé 16, avenue
Eugène  Thomas  94270  LE  KREMLIN-BICETRE  immatriculé  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés de Créteil sous le n° 978 094 480 00016  ;

- Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la sous-préfecture de l’Haÿ-les-Roses ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L’établissement à l’enseigne “SDS FUNERAIRES LE KREMLIN” sis 16, avenue Eugène
Thomas 94270 LE KREMLIN-BICETRE, représenté par Monsieur Stéphane DA SILVA, est habilité
pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

• Organisation des obsèques,
• Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques;

inhumations, exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires,
emblèmes  religieux,  fleurs,  travaux  divers  d’imprimerie  et  de  la  marbrerie
funéraire.
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Activités en sous-traitance :

• Transport de corps avant mise en bière,
• Transport de corps après mise en bière,
• Soins de conservation,
• Fourniture des corbillards et des voitures de deuil,
• Fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  de  laurs  accessoires  intérieurs  et

extérieurs ainsi que les urnes cinéraires.

ARTICLE 2 :  Le numéro de l’habilitation est le 23.94.0215.

ARTICLE 3 :  Pour  les prestations  fournies en sous-traitance,  il  appartient au bénéficiaire de la
présente habilitation de s’assurer que les entreprises intervenantes sont bien habilitées pour les
activités concernées et remplissent les conditions de capacité professionnelle.

ARTICLE 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans pour l’ensemble des activités
à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE  5 :  La  secrétaire  générale  de  la  sous-préfecture  de  l’Haÿ-les-Roses  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à L’Haÿ-les-Roses, le 8 novembre 2023

Signé

Corinne SIMON
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Sous-préfecture de L’Haÿ-les-Roses
Bureau de la Réglementation générale

ARRETE N°2023/04055
portant habilitation dans le domaine funéraire

La Sous-préfète de L’Haÿ-les-Roses

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19 à L. 2223-46,
D.2223-34 à 39 et R.2223-40 à 65 relatifs aux opérations funéraires ;

- Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

- Vu l'arrêté préfectoral n°2023/02588 du 17 juillet 2023 portant délégation de signature à Mme
Corinne SIMON, Sous-préfète de L’Haÿ-les-Roses ;

-  Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2021/260  du 1er avril  2021  renouvelant  l’habilitation  de l’entreprise
funéraire  à  l’enseigne  “ADC POMPES  FUNEBRES  ET MARBRERIE”  sis  17,  avenue Carnot  94230
CACHAN pour une durée de cinq ans;

-  Vu la demande en date  du 27 juillet  2023,  complétée les 6,  29 et  30  septembre 2023 par
Madame  Alexandra  DA  COSTA  DE  BARROS,  gérante  de  la  SARL  “ASSISTANCE  DÉMARCHE
CONSEIL FUNÉRAIRES A D C FUNÉRAIRES” sise 17, avenue Carnot 94230 CACHAN informant du
changement d’enseigne de son établissement sous la franchise “Pompes Funèbres de France”,
immatriculé au registre du commerce et des sociétés de Créteil sous le numéro 79171012200031;

-  Considérant  que  l’entreprise  remplit  les  conditions  pour  obtenir  la  délivrance  de  son
habilitation dans le domaine funéraire ;

- Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la sous-préfecture de L’Haÿ-les-Roses;
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ARRETE

ARTICLE  1 :  L’établissement  secondaire  de  la  SARL  “ASSISTANCE  DÉMARCHE  CONSEIL
FUNÉRAIRES  A  D C FUNÉRAIRES”  ayant  pour  enseigne  “Pompes  Funèbres  de France”  sis  17,
avenue Carnot 94230 CACHAN, exploité par Madame Alexandra DA COSTA DE BARROS,  est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

• Transport de corps après mise en bière,
• Organisation des obsèques,
• Fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  de  leurs  accessoires  intérieurs  et

extérieurs ainsi que les urnes cinéraires,

Activités en sous-traitance :

• Soins de conservation,
• Transport de corps avant mise en bière,
• Fourniture des corbillards et des voitures de deuil,
• Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 :  Le numéro de l’habilitation est le 23.94.0216.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans pour l’ensemble des activités
à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 4 : l’arrêté n° 2021/260 du 1er avril 2021 est abrogé.

ARTICLE  5 :  La  secrétaire  générale  de  la  sous-préfecture  de  l’Haÿ-les-Roses  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à L’Haÿ-les-Roses, le 13 novembre 2023

Signé

Corinne SIMON
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ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de CHAMPIGNY-SUR-MARNE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Jacqueline LACOGNATA et Monsieur Bruno MAHIEU,

inspecteurs divisionnaires des Finances Publiques, adjoints au responsable du service des impôts des

particuliers de CHAMPIGNY-SUR-MARNE, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

5°) les avis de mise en recouvrement ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Christian  THIL  et  Monsieur  Jacques  GABOURIAUT,

inspecteurs des Finances Publiques, en mon absence et en celle de mes adjoints, à l’effet de signer les

documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions  d’admission  totale,  d’admission  partielle  ou  de  rejet,  de  dégrèvement  et,  en  matière  de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Jacques GABOURIAUT Christian THIL

Sandra MAS Christian CHAUVEL

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Alice ALVES Christelle DENOUX Nicole BARBIER

Diane LECORDIER Johan SARTIN Cécile GASPERIN

Edwige GUIMARD Eric JUMEL Caroline BEGUIN-FORAY

Sandrine COCHE Mélanie PRUVOST Rose IGIKUNDIRO

Bruno SOMMEIL Marina LAO

Ludovic LAGREOU Florence COCHENET

Remi LELAY Nathalie SALOME

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Loic MAUSSION Fabien THONET Frédéric MARCILLY

Alicia ROSAN Philippe MARIE-ROSE Mathilde CHARLES

Marie-Gabrielle CHARLES-JOSEPH Laurence BORGES Hung DOAN

Ezzahra AIT BOUHA Cécile FERNANDEZ Alexandra PARREIRA

Vincent GABRIEL Nathalie GIRARD Sophie LAGRAND

Bruno LEFEVRE Sylvain GABRIEL Laetitia ROSETZKY

Nadia MELOIS Bruno ELIE Sonia PRIOLET

Catherine DIVERRES Béatrice DESFONTAINES



Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

Jacques GABOURIAUT Inspecteur 15000 24 mois Sans plafond

Sandra MAS Inspectrice 15000 24 mois Sans plafond

Christian THIL Inspecteur 15000 24 mois Sans plafond

Christian CHAUVEL Inspecteur 15000 24 mois Sans plafond

Sophie LIMOSIN-DEROOME Inspectrice 15000 24 mois Sans plafond

Bérengère CABROL Inspectrice 15000 24 mois Sans plafond

Bruno PHILIPON Inspecteur 15000 24 mois Sans plafond

Véronique SIVADIER GENNET Inspectrice 15000 24 mois Sans plafond

Nicole BARBIER Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Cécile GASPERIN Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Eric JUMEL Contrôleur 10000 24 mois Sans plafond

Christelle DENOUX Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Nathalie SALOME Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Remy LELAY Contrôleur 10000 24 mois Sans plafond

Sandrine COCHE Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Alice ALVES Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Edwige GUIMARD Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Bruno SOMMEIL Contrôleur 10000 24 mois Sans plafond

Diane LECORDIER Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Ludovic LAGREOU Contrôleur 10000 24 mois Sans plafond

Mélanie PRUVOST Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Marina LAO Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Florence COCHENET Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Johan SARTIN Contrôleur 10000 24 mois Sans plafond

Caroline BEGUIN-FORAY Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Rose IGIKUNDIRO Contrôleuse 10000 24 mois Sans plafond

Alicia ROSAN Agente 2000 24 mois Sans plafond

Ezzahra AIT BOUHA Agente 2000 24 mois Sans plafond

Fabien THONET Agent 2000 24 mois Sans plafond

Frédéric MARCILLY Agent 2000 24 mois Sans plafond

Nadia MELOIS Agente 2000 24 mois Sans plafond

Nathalie GIRARD Agente 2000 24 mois Sans plafond

Mathilde CHARLES Agente 2000 24 mois Sans plafond

Sophie LAGRAND Agente 2000 24 mois Sans plafond

Alexandra PARREIRA Agente 2000 24 mois Sans plafond



Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

Laetitia ROSETZKY Agente 2000 24 mois Sans plafond

Cécile FERNANDEZ Agente 2000 24 mois Sans plafond

Marie-Gabrielle CHARLES-JOSEPH Agente 2000 24 mois Sans plafond

Sonia PRIOLET Agente 2000 24 mois Sans plafond

Laurence BORGES Agente 2000 24 mois Sans plafond

Vincent GABRIEL Agent 2000 24 mois Sans plafond

Bruno LEFEVRE Agent 2000 24 mois Sans plafond

Catherine DIVERRES Agente 2000 24 mois Sans plafond

Hung DOAN Agente 2000 24 mois Sans plafond

Sylvain GABRIEL Agent 2000 24 mois Sans plafond

Philippe MARIE-ROSE Agent 2000 24 mois Sans plafond

Beatice DESFONTAINES Agente 2000 24 mois Sans plafond

Bruno ELIE Agent 2000 24 mois Sans plafond

Loic MAUSSION Agent 2000 24 mois Sans plafond

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-de-Marne et

prendra effet dès publication.

Centre  des  Finances  Publiques  de  CHAMPIGNY  SUR

MARNE

Service  des  Impôts  des  Particuliers  de  CHAMPIGNY-

SUR-MARNE

13 boulevard Gabriel PERI 

94507 CHAMPIGNY SUR MARNE

 A CHAMPIGNY-SUR-MARNE le 08/11/2023

 Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

                               Bruno BONNET

Signé



 ANNEXE A

décision du directeur interrégional des douanes et droits indirects
.......................................................
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

DES ANNEXES I (B40-C40-D40-E41-E42-E43-E44)

VU le code des douanes de l'Union, le règlement délégué n° 2015/2446 de la Commission du 28 juillet 2015 
et le règlement d’exécution n° 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 ;

VU le code des douanes ;

VU le code général des impôts, notamment ses annexes I, II, III et IV ;

VU le livre des procédures fiscales ;

VU le décret n° 97-1195 du 24 décembre 1997 modifié pris pour l'application du second alinéa de l'article 2
du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles
(ministre de l'économie et des finances et ministre de l'action et des comptes publics), notamment son article
11 ;

VU le décret n° 2006-742 du 27 juin 2006 modifié portant création d'une aide à la sécurité des débits de tabac et
modifiant l'article 281 de l'annexe II au code général des impôts ;

VU le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 modifié relatif à l'organisation des services déconcentrés de la
direction générale des douanes et droits indirects ; 

VU le décret  n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés ;

VU la décision de la directrice générale des douanes et droits indirects du 02 décembre 2022 ;

Article 1 -  Reçoivent  délégation permanente à l'effet  de signer en mon nom, et  dans la limite de leurs
attributions, les agents des services de direction de la direction régionale des douanes et droits indirects
d'Orly dont  les  noms,  prénoms et  grades sont  repris  en annexe  I-B40 de la  présente décision,  pour  les
décisions administratives individuelles reprises dans cette annexe dans la ligne où les noms, prénoms et
grades de ces agents sont indiqués.

Article 2  – Reçoivent délégation permanente à l'effet de signer  en mon nom, et dans la limite de leurs
attributions, les agents des divisions de la direction régionale des douanes d'Orly dont les noms, prénoms et
grades sont repris en annexe I-C40 de la présente décision, pour les décisions administratives individuelles
reprises dans ces annexes dans la ligne où les noms, prénoms et grades de ces agents sont indiqués.

Article 3  – Reçoivent délégation permanente à l'effet de signer  en mon nom, et dans la limite de leurs
attributions, les agents des bureaux de douane de la direction régionale des douanes d'Orly dont les noms,
prénoms et grades sont repris en annexe I-D40 de la présente décision, pour les décisions administratives
individuelles reprises dans ces annexes dans la ligne où les noms, prénoms et grades de ces agents sont
indiqués.
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Article 4 – Reçoivent délégation permanente à l'effet de signer  en mon nom, et dans la limite de leurs
attributions, les agents des unités de surveillance de la direction régionale des douanes d'Orly dont les noms,
prénoms  et  grades  sont  repris  en  annexe  I-E41  à  I-E44  de  la  présente  décision,  pour  les  décisions
administratives individuelles reprises dans ces annexes dans la ligne où les noms, prénoms et grades de ces
agents sont indiqués.

Article 5  – La présente décision et les annexes concernées, sont affichées/mises à disposition des usagers,
dans la partie des locaux administratifs accessible au public.

                                                                  Fait à Roissy, le 01 Octobre  2023

                                                                 L'administrateur général es douanes,
                                                                  directeur interrégional

     SIGNÉ

                                                                  Gilbert BELTRAN

Date  de l'affichage : Publication demandée au RAA
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ETAT DES ANNEXES A LA DECISION DE DELEGATION

DU DIRECTEUR INTERREGIONAL DE PARIS - AÉROPORTS 

POUR LA 

DIRECTION REGIONALE D'ORLY

Direction : Annexe I - B40

Division  : Annexe I - C40

BUREAU ORLY AERO : Annexe I - D40

BSE ORLY 4 : Annexe I – E41

BSE ORLY 3 : Annexe I - E42

BSE ORLY INTERVENTION : Annexe I – E43 

BILC : Annexe I – E45 

MAJ : 01 octobre 2023



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 novembre 2023 

N° Grade Fonction

1 CAZALBOU Jean-Claude 1 à 6 – 10 à 202 – 204 à 208 – 210 – 213 à 276

2 PICHEGRU Stéphane 1 à 6 – 10 à 276

3 SIBARD Eric 1 à 6 – 10 à 276

4 GONZALEZ Daniel Secrétaire général 1 à 6 – 10 à 276

ANNEXE I – B – 40 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de la Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly

Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 
interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 02 décembre 2022 *

ADMINISTRATEUR 
SUPERIEUR DDI

CHEF DE 
CIRCONSCRIPTION 
REGIONALE

DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 
DE 1ère CLASSE

CHEF DU POLE 
ORIENTATION DES 
CONTROLES

INSPECTEUR PRINCIPAL 
DE 1ère CLASSE

CHEF DU POLE 
ACTION 
ECONOMIQUE

INSPECTEUR REGIONAL 
DE 1ERE CL DGDDI



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 Novembre 2023 

N° Grade Fonction

1 MILHOU Nicolas

2 SIRVENT Bruno

3 FIDELLE Sarah INSPECTRICE REDACTRICE

4 BLANC COMPAGNON Sylvie SECRETAIRE

ANNEXE I – C – 40 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de la Division des douanes d’Orly, 

Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly
Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 

interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées 
en annexe de la décision de la  directrice générale du 

02 décembre 2022 *

DIRECTRICE DES 
SERVICES 
DOUANIERS 2ème 
CLASSE

CHEF 
DIVISIONNAIRE

1 – 28 à 59 – 61 à 81 – 83 – 97 à 147 – 152 – 194 – 
199 – 201 – 204 à 205 – 209 – 213 à 216 – 218 à 231 
– 234 à 236 – 242 – 244 – 250 – 252 – 254 – 261

INSPECTEUR 
PRINCIPAL 1ERE CL

Adjoint au CHEF 
DIVISIONNAIRE

1 – 28 à 59 – 61 à 81 – 83 – 97 à 147 – 152 – 194 – 
199 – 201 – 204 à 205 – 209 – 213 à 216 – 218 à 231 
– 234 à 236 – 242 – 244 – 250 – 252 – 254 – 261

2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 – 157 
à 159 – 170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 208 à 210 – 
215 à 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 
– 242 – 244 – 254 à 261

CONTROLEUR 2E CL 
DGDDI

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 Novembre 2023 

N° Grade Fonction

1 LE ROUX Ghislaine CHEFFE DE SERVICE 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

2 GILLOT Nella ADJOINTE CHEFFE DE SERVICE 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

3 GABAY Pierre-Yves Inspecteur régional de 2°cl CHEF DU POLE CONTROLE 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

4 CREUZET Laurent Inspecteur régional de 2°cl RÉDACTEUR

5 ALESSANDRI Sonia Contrôleur Principal EX-ANTE

6 AMJAHID Mohamed Inspecteur EX-POST

7 ANGELE Marie EX-ANTE

8 BENMOSTEFA Kamel Contrôleur de 1°classe CIF

9 BERKANI Karim Contrôleur 1°classe EX-ANTE

10 Contrôleur de 1°classe EX-ANTE

11 BODIN Vincent Contrôleur Principal EX-ANTE

12 BRICAULT Isabelle Contrôleur de 1°classe AVITAILLEMENT

13 CHAMBRE Stephanie CIF

14 CLARY Alain Inspecteur EX-ANTE

15 DALMASIE Pierre Contrôleur Principal EX-ANTE

16 DEPINAY Eloise Contrôleur de 2°classe EX-ANTE

17 DUCORNETZ Grégory Contrôleur Principal AVITAILLEMENT

18 ECHAMPE Fabrice Contrôleur Principal CIF

19 EVAN Thierry Contrôleur Principal EX-ANTE

20 EZ ZAIDI Fatima Contrôleur de 2°classe EX-POST

21 FERREIRA Manuel Contrôleur de 2°classe CIF

22 CIF

ANNEXE I – D – 40 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau du bureau de douane Orly Aéro de la Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly

Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur interrégional des douanes et droits 
indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées en annexe 
de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 *

Cheffe Service Comptable 
1ère classe

Inspectrice Principale 1ère 
classe

2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 – 157 à 159 – 
170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 208 à 210 – 215 à 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 à 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 – 157 à 159 – 
170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 208 à 210 – 215 à 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 à 261

Agent de constation 
principal de 1°classe

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

BESNARD Jean-
Christophe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

Agent de constation 
principal de 1°classe

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 – 157 à 159 – 
170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 208 à 210 – 215 à 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 à 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

FOUCAN-BARBE 
Christian

Agent de constation 
principal de 1°classe

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 Novembre 2023 

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées en annexe 
de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 *

23 GOUADON Christine Contrôleur Principal EX-ANTE

24 JOURAU Jean-Louis Contrôleur de 1ère classe EX-ANTE

25 LOUISON Hilaire Contrôleur de 2°classe EX-ANTE

26 MARAN Michele EX-POST

27 MARCHAND Didier Contrôleur Principal AVITAILLEMENT

28 MASSIP Thierry Contrôleur de 1ère classe CIF

29 MONE Roger Contrôleur de 2°classe EX-POST

30 Contrôleur de 2°classe EX-ANTE

31 NICOLAZIC Jean-Marc Contrôleur Principal CIF

32 NICOLAZIC Roselyne Contrôleur de 2°classe AGT TRAVAIL ECRITURES

33 OZONNE Dominique Contrôleur de 1ère classe PGP

34 POISSON Rose-Marie EX-POST

35 RE Brigitte Contrôleur Principal EX-ANTE

36 ROYER Pauline Inspectrice SUPERVISION

37 TOURDES Deborah Agent de constatation CIF

38 TOUSTOU Gilles Contrôleur Principal AVITAILLEMENT

39 VALAX Guilhem RÉDACTEUR

40 VANDERKELEN Patrice Contrôleur Principal EX-ANTE

41 VAN HINTE Sophie Contrôleur Principal EX-POST

42 YOUSFI Mohamed Contrôleur de 1ère classe CIF

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

Inspectrice régionale de 3° 
classe

2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 – 157 à 159 – 
170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 208 à 210 – 215 à 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 à 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261
2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

NAVARRO GHILI 
Dominique

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

Agent de constation 
principal de 1°classe

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 – 157 à 159 – 
170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 208 à 210 – 215 à 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 à 261

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 – 157 à 159 – 
170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 208 à 210 – 215 à 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 à 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 novembre 2023 

N° Grade Fonction

1 RAULT Nathalie CSDS 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

2 GUERRIER Philippe CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276
3 LABIDOIRE Cédric INSPECTEUR CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276
4 VIGNAL Thomas INSPECTEUR CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

5 ACP 2°Classe

6 BARRE Didier

7 BAVILLE Antony

8 BECARD Vincent ACP 2°Classe

9 BENBIJJA Khalid

10 BOURDY Maxime

11 BOUTIN Céline ACP 1°Classe

12 CHARMOLUE Sébastien ACP 2°Classe

13 DAMIEN Nathalie ACP 1°Classe

14 ACP 2°Classe

15

16 DISCH Etienne ACP 2°Classe

17 FLEGEAU Pauline Chef d'équipe

18 FOUCHET Sylvie ACP 1°Classe

19 FRANOV Laurent

ANNEXE I – E – 41 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de l’unité de surveillance Orly 4, Division d’Orly, 
Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly

Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur interrégional des 
douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées en annexe 
de la décision de la  directrice générale du 02 décembre 2022 *

INSPECTRICE 
REGIONALE DE 
2ème CLASSE
CONTROLEUR 

PRINCIPAL

ALVES PEREIRA 
Philippe

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

 Agent contrôle 
des voyageurs

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

CONTROLEUR 
1°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

 Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

 Agent contrôle 
des voyageurs

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

DAVID-GNAHOUI 
Sedjro

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

DEBREE-POLICAR 
Sarah

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Agent contrôle 
des voyageurs

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 novembre 2023 

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées en annexe 
de la décision de la  directrice générale du 02 décembre 2022 *

20

21 GOURARI Sarah ACP 2°Classe

22 GUITTON Alycia Chef d'équipe

23 GUYON Benjamin ACP 2°Classe

24 HAKKI Jalal

25 IHIZAN Mustapha

26 LEAUT Vincent 

27 LESAGE Anne-Sophie ACP 1°Classe

28 LOOSLI Nicolas Chef d'équipe

29 LORY Anne-Charlotte

30 LOUET Cyril ACP 2°Classe Chef d'équipe

31 LOWINSKY Aurélie ACP 2°Classe

32 MALGOUYRES Pierre

33 ACP 2°Classe

34 MAOUS Maxime ACP 2°Classe

35 MAUROY Jessica

36 MORY Frédéric ACP 1°Classe

37 NEIGE Mederic ACP 1°Classe

38 ORSETTI JULIE

39 PALMIER Rosalyn ACP 2°Classe

GABRIEL CALIXTE 
Hervé

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
1°CLASSE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261
28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

MANKOU KINZENZE 
Jonathan

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
1°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 novembre 2023 

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées en annexe 
de la décision de la  directrice générale du 02 décembre 2022 *

40 PARENTEAU Guillaume ACP 1°Classe

41 PASQUIER Laurent ACP 2°Classe

42 PHILIPS Betty

43 RAMA Brice ACP 2°Classe

44 RAOUL Gwenhaele  Chef d'équipe

45 ROUYAR Andre ACP 1°Classe

46 SEGUILLON Gildas ACP 2°Classe

47 THERAUD Vincent ACP 2°Classe

48 ACP 1°Classe

49 VICTOR Franck

50 ZANGA Patricia

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

VAN HOVE Jean-
Mickael

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
1°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

CONTROLEUR 
1°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 novembre 2023 

N° Grade Fonction

1 COLLET Bruno IR 3°Classe CSDS 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

2 CRISTOFINI Mathieu INSPECTEUR CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

3 GERAUT Alexandre CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

4 MENETRIER Isabelle INSPECTRICE CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

5 AFEKIR Naïma Chef d'équipe

6 ACP 2°Classe

7 BATTAILLEUR David

8 BEWERT Nicolas

9 BIOCCO Sabrina Chef d'équipe

10 BOIVERT Eric ACP 1°Classe

11 BOIVIN GICQUEL Anne

12 BOUAZZA Nadia ACP 2°Classe

13 CAMBIGUE Jean-Luc

14 CHEVALLIER Karine ACP 1°Classe

ANNEXE I – E – 42 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de l’unité de surveillance Orly 3, Division d’Orly, 
Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly

Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 
interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  directrice 

générale du 02 décembre 2022 *

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

BAHTSEVANOS 
Athanassia

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
PRINCIPAL

 Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR
2°Classe

 Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR
1°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
PRINCIPAL

Agent contrôle 
des voyageurs

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
PRINCIPAL

 Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 novembre 2023 

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  directrice 

générale du 02 décembre 2022 *

15 CORDIER Annabelle

16 CORIC Anto ACP 2°Classe

17 CORNET Marie-Claude ACP 1°Classe

18 DAVIER Virginie ACP 2°Classe

19 DIEVART Daniel ACP 1°Classe

20 FAUCK Adrien Chef d'équipe

21 Chef d'équipe

22 GERINIER Nicolas ACP 2°Classe

23 GEORGES Frederic

24 GHILI Karim ACP 1°Classe

25 GIRARDET Florian ACP 2°Classe

26 HAKKI Maurad ACP 1°Classe

27 HOURAYBI Karim Chef d'équipe

28 JAOUEN Jean-Michel ACP 1°Classe

29 JOBIC Claude ACP 1°Classe

CONTROLEUR
PRINCIPAL

 Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

GAUTHIER-MINODIER 
Laura

CONTROLEUR
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
PRINCIPAL

Agent contrôle 
des voyageurs

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 novembre 2023 

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  directrice 

générale du 02 décembre 2022 *

30 KAROUM Kévin Chef d'équipe

31 LACAZE Torea ACP 2°Classe

32 LE CORRE Delphine Chef d'équipe

33 MARTIN PETRI Philippe Chef d'équipe

34 MARTOS Maeva Chef d'équipe

35 MARZIOU Philippe

36 MENUET Vincent ACP 1°Classe

37 MICHEL Morgane Chef d'équipe

38 MIRETE François Chef d'équipe

39 MOSCOU Xavier ACP 1°Classe

40 NEMOND Frédéric ACP 2°Classe

41 OUHIDA Brahim Chef d'équipe

42 PITARD Macdowill Chef d'équipe

43 POQUET Sylvain ACP 1°Classe

CONTROLEUR 2° 
Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 2° 
Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR
1è Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR 2° 
Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR
1°Classe

Agent contrôle 
des voyageurs

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
1°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR 2° 
Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 2° 
Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR 2° 
Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 novembre 2023 

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  directrice 

générale du 02 décembre 2022 *

44 RASLE Frédérique

45 ROBERT Franck ACP 1°Classe

46 RUPAIRE Jean-François

47 SAILLA Isabelle ACP 1°Classe

48 SERRANO Yolaine ACP 1°Classe

49 TRILLES Xavier ACP 1°Classe

50 TULLIO Olivier

CONTROLEUR
1°Classe

 Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

AGENT DE 
CONSTATION

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
1°Classe

 Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 Novembre 2023 

N° Grade Fonction

1 POTARD Thomas INSPECTEUR CSDS 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

2 BRELEUR Olivier CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

3

4 ADELAIDE Cynthia Agent de constatation

5 ADDOU Yazid ACP 2°Classe

6 ALIKER Ruben MCAS

7 BENOIT Nathalie ACP 1°Classe

8 BEY Anne-Laure

9 BEYNARD Yan MCAS

10 BORDAS Aurore ACP 2°Classe

11 BOUKRIA Axelle MCAS

12 CALLEJON Céline MCAS

13

ANNEXE I – E – 43 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de l’unité de surveillance Orly intervention, Division d’Orly, 

Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly
Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 

interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées 
en annexe de la décision de la  directrice générale du 

02 décembre 2022 *

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

ADAMKIEWICZ 
Mathieu

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
1°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CHARPENTIER 
Ludovic

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 Novembre 2023 

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées 
en annexe de la décision de la  directrice générale du 

02 décembre 2022 *

14 CHAUSSIN Aurélie MCAS

15 CITADELLE Teddy ACP 1°Classe

16 COELHO Elizabeth ACP 2°Classe MCAS

17 MCAS

18 DIDAS Mathias ACP 2°Classe

19 DIDIER Joël ACP 2°Classe

20 EUGENE Steven ACP 2°Classe

21

22 FORTIER Sophie

23 GELLON Maxime

24 GRASSAUD Maxime ACP 1°Classe MCAS

25 HADJ Nabil ACP 2°Classe

26 HAKKI Fouad ACP 1°Classe

27

28 KAMBLY Sandrine

CONTROLEUR 
1°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

DASSONEVILLE 
Amandie

CONTROLEUR 
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

FERNANDES 
Emmanuelle

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

JOUSSEAUME 
Vanessa

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 Novembre 2023 

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées 
en annexe de la décision de la  directrice générale du 

02 décembre 2022 *

29 LAFFITTE Thimothée ACP 2°Classe

30 LELEU Angélique ACP 2°Classe

31 LESPES Lilian ACP 1°Classe MCAS

32 MOHAMMAD Abdul

33 PEYREVIDAL Célia ACP 2°Classe

34 PIERRAT Sylvain ACP 1°Classe

35 POSTIC Yoan ACP 2°Classe

36 PRODHON Hervé MCAS

37 SAUVAL Manon

38 SIEUROS Magdeline

39 THOMIN Cédric ACP 1°Classe

40 TIMSI Samy ACP 2°Classe

41 TINET Christophe

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°Classe

Agent unité 
de 

surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Agent unité 
de 

surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 Novembre 2023 

N° Grade Fonction

1 THEUREY Bastien INSPECTEUR CSDS 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

2 AUDOIN Pascal CONTROLEUR PRINCIPAL CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

3 BIGUENET RIGA Claudine CONTROLEUR 1ere CLASSE Cibleur

4 BRONNEC Marion ACP 2° classe Cibleur

5 BROUSSE Pierre CONTROLEUR PRINCIPAL

6 DA SILVA Jorge CONTROLEUR 2° CLASSE Cibleur

7 DUARTE NEVES Pedro CONTROLEUR 1ere CLASSE Cibleur

8 GALPIN Thierry ACP 1ère classe Cibleur

9 GOUIN Thibaud CONTROLEUR 1ère CLASSE Cibleur

10 GOUPIL Julie CONTROLEUR 1ère CLASSE Cibleur

11 GOUPIL Stéphanie CONTROLEUR 1ere CLASSE Cibleur

12 GREGOIRE Christelle ACP 1ère classe Cibleur

13 KOWALSKI Sandra CONTROLEUR PRINCIPAL Cibleur

ANNEXE I – E – 45 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de la BILC, Division d’Orly, Direction régionale des douanes et droits indirects 

d’Orly
Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 

interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées 
en annexe de la décision de la  directrice générale du 

02 décembre 2022 *

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

MONITEUR
 DE 
TIR

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 Novembre 2023 

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées 
en annexe de la décision de la  directrice générale du 

02 décembre 2022 *

14 PRETEUR Agnès CONTROLEUR 2° CLASSE Cibleur

15 SCHURTER Florian Cibleur

16 TEMPLET Kevin CONTROLEUR PRINCIPAL Cibleur

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent de constatation ppal 1° 
classe

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261



Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0947

Portant modification temporaire des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories, des cyclistes et
du stationnement sur le Pont de Joinville RD4 au droit du 7ᵉ candélabre dans le sens de circulation Paris vers
province sur la commune de Joinville-le-Pont pour des travaux d’étanchéité.

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du Val-de-
Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022  de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature à
Madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEAT-IdF 2023-0955 du 08 novembre 2023 de la directrice régionale et interdépartementale de
l'environnement,  de l'aménagement  et  des transports  d'Île-de-France portant  subdélégation de signature en
matière administrative  ;
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Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre déléguée auprès du ministre de la transition écologique en charge
des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de janvier 2024 ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 23 octobre 2023 ;

Vu l’avis du service espace public du conseil départemental du Val-de-Marne, du 23 octobre 2023 ;

Vu l’avis de la mairie de Joinville-le-Pont, du 30 octobre 2023 ;

Vu l’avis du président directeur de la RATP, du 13 novembre 2023 ;

Vu la demande transmise le 13 novembre 2023 par le service espace public du conseil départemental du Val-
de-Marne ;

Considérant que la RD4, à Joinville-le-Pont, est classée dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Considérant que pour les travaux d’étanchéité sur le pont de Joinville, il est nécessaire de mettre en œuvre des
restrictions de circulation des véhicules de toutes catégories, des cyclistes et du stationnement, sur la RD4, au
droit du 7ᵉ candélabre, dans le sens de circulation Paris vers province, à Joinville-le-Pont ;

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir la sécurité des
usagers et celle du personnel chargé des travaux ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
À compter du lundi 04 décembre 2023 jusqu’au vendredi 15 décembre 2023, les conditions de circulation des
véhicules, des cyclistes et du stationnement, empruntant le Pont de Joinville (RD4) au droit du 7ᵉ candélabre,
dans le sens de circulation Paris vers province, à Joinville-le-Pont sont définies aux articles 2 et suivants du pré-
sent arrêté.

A  rticle     2  
Ces restrictions de la circulation, 24h/24h, sont les suivantes :

Les dispositions suivantes sont mises en œuvre :
• Le balisage est maintenu 24h/24h ;
• Mise en place d’un triflash ;
• Maintien d’une voie de circulation d’une largeur minimale de 3,50 mètres ;
• Circulation des bus dans la circulation générale.

Dans le sens de circulation Paris vers province :
• Neutralisation de la piste cyclable sanitaire, sur 35 mètres linéaire, au droit du 7ᵉ candélabre ; 
• Maintien des piétons et des cyclistes sur trottoir ; 

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.

A  rticle     4     
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise :

• EIFFAGE GENIE CIVIL RESEAUX
6, rue Claude Nicolas Ledoux 94000 Créteil
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Contact : Monsieur Benoit Gaultier
Téléphone : 06 13 53 91 76
Courriel : benoit.gaultier@eiffage.com

La fourniture,  la  pose et  l’entretien de la  signalisation temporaire  sont  réalisés par  l’entreprise chargée du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la
signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA ou du
CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
CD94 / DTVD / STE / SEE2

Article   5  
Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux conformément à
l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.

Article   6  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et  

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, le Ponant II - 
27/29 rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le président directeur général de la RATP ;
Le maire de Joinville-le-Pont ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 13 novembre 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
L’Adjointe du Chef de l’Unité Circulation Routière

Félie LESUR
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Secrétariat Général 
Pôle d’Expertise 

Juridique Départemental

ARRETE n°2023/04007

portant renouvellement de l’agrément de la société DOCAPOSTE DPS pour la conservation d’archives
publiques courantes et intermédiaires sur support numérique.

La Préfète du Val-de-Marne,

Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.212-4, R.212-19 à R.212-31 ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Mme Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du
Val-de-Marne ; 

Vu le  décret  du  2  septembre  2023  portant  nomination  de  M.  Ludovic  GUILLAUME en  qualité  de
secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, sous-préfet de Créteil;

Vu le décret n° 2020-733 du 15 juin 2020 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles dans le domaine de la culture ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 décembre 2009 précisant les normes relatives aux prestations en archivage
et gestion externalisée ;

Vu l'arrêté n°2023/00432 portant délégation de signature à M. Ludovic GUILLAUME, Secrétaire Général
de la Préfecture du Val de Marne;

Vu l'arrêté NOR MICC2033862A du 27 novembre 2020 portant agrément de la société DOCAPOSTE
pour la conservation d'archives publiques courantes et intermédiaires pour une durée de trois ans;

Vu la certification NF 461 N° 75748.7 délivrée par l’AFNOR en date du 25/06/2023 pour une durée de 3
ans,  certifiant  le  système d’archivage  numérique  de  la  société  DOCAPOSTE DPS  nommé OKORO,
déployé en son siège social localisé au 45-47 boulevard Paul Vaillant Couturier - 94200 IVRY-SUR-SEINE,
en ses locaux administratifs situés au 34 rue de Picpus 75012 PARIS et dans ses deux sites de secours
EQUINIX, situé au 110 bis Avenue du Général Leclerc 93500 PANTIN, et DATA 4, situé Route de Nozay
91460 Marcoussis 

Vu la demande de renouvellement d’agrément reçue le 26 juillet 2023 par le directeur innovation et
développement produits de la société DOCAPOSTE DPS, immatriculée 435 405 923 R.C.S. Créteil et
l’ensemble du dossier conforme présenté à l’appui de cette demande ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :  La société DOCAPOSTE DPS, sise 45-47 boulevard Paul Vaillant Couturier - 94200 IVRY-
SUR-SEINE  est  agréée  pour  la  conservation  d’archives  publiques  courantes  et  intermédiaires,  sur
support numérique, au moyen de son système d’archivage électronique OKORO déployé en son siège
social  localisé  au  45-47  boulevard  Paul  Vaillant  Couturier  -  94200  IVRY-SUR-SEINE,  en  ses  locaux
administratifs situés au 34 rue de Picpus 75012 PARIS et dans ses deux sites de secours EQUINIX, situé
au  110  bis  Avenue  du  Général  Leclerc  93500  PANTIN,  et  DATA  4,  situé  Route  de  Nozay  91460
Marcoussis. 

ARTICLE 2 :  Le  présent  agrément est  accordé tant  que la  certification  NF 461  citée est  valide et
renouvelée, à compter de la publication du présent arrêté au Recueil des Actes administratifs de la
Préfecture  Val-de-Marne.  En  cas  de  changement  substantiel  affectant,  durant  cette  période,  les
conditions au vu desquelles l’agrément a été accordé, le titulaire en informera sans délai le directeur
des Archives départementales qui en référera au préfet.

ARTICLE 3 : Voies et délais de recours :

Toute personne intéressée a la possibilité,  dans un délai  de deux mois suivant la notification de la
présente décision, de saisir le tribunal administratif de Melun d’un recours contentieux.

Dans ce même délai  de deux mois, toute personne intéressée peut également saisir  le Préfet d’un
recours gracieux ou le Ministre compétent d’un recours hiérarchique.

ARTICLE 4 :  Le secrétaire général  de la préfecture du Val-de-Marne est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Créteil le 7 novembre 2023

Pour la Préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général

SIGNE

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL Cedex



DIRECTION
DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION INTERREGIONALE
DES SERVICES PENITENTIAIRES DE PARIS

LE DIRECTEUR INTERREGIONAL

Arrêté portant délégation de signature

Stéphane SCOTTO, Directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris
Vu le  Code Pénitentiaire  en  son article  R.  113-65 qui  précise  « que pour  l’exercice  des  compétences
définies par le présent code, le directeur interrégional des services pénitentiaires peut déléguer sa signature
à un ou plusieurs fonctionnaires appartenant à un corps de catégorie A occupant un emploi au siège de la
direction interrégionale ».
Vu l’arrêté du garde des sceaux, Ministre de la justice du 19 avril 2021 portant nomination de Monsieur
Stéphane SCOTTO, en qualité de directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris, à compter
du 10 mai 2021,

Décide :

Article 1 :  Qu’à compter de la publication du présent arrêté délégation permanente de signature est
donnée à :

Monsieur Théo GOMEZ, directeur des services pénitentiaire et directeur placé de la DISP de Paris, sur les
documents suivants : 

 Attestations de service fait (PAIRS, formations…)
 Bons de commande de l’activité (PAIRS ; formations) ; 
 Notes hebdomadaires sortantes ; 
 Notes CPIRV suivis sensibles ; 
 Les orientations PAIRS ; 
 La validation de logement PAIRS et a répartition des suivis sur le territoire de la DISP Paris en MO ; 
 Les orientations vers le médiateur du fait religieux ;
 Les notes et rapports portant sur des suivis sensibles ;
 Les avis DISP sur l’opportunité d’affectation en QER/QPR ;
 Validation de la note d’activité mensuelle MLRV ; 
 Validation des CR des regroupements des BS avant envoi aux DFSPIP ;
 Les  demandes  de  revalorisation  salariale  et  demandes  de  cumul  d’activité  des  binômes  de

soutien ;
 Les orientations vers le dispositif plateau technique de l’ARCA

Article  2 :  le  présent  arrêté fait  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  des
préfectures  du Val  de Marne,  du Val  d’Oise,  de Seine Saint  Denis,  de Paris,  de Seine et  Marne,  des
Yvelines, de l’Essonne et des Hauts de Seine.

Le directeur interrégional

            Signé : Stéphane Scotto

DISP

3, avenue de la Division Leclerc
B.P.103 – 94267 FRESNES Cedex
Téléphone : 01 88 28 70 00

Fresnes, le 10/11/2023



Direction générale

DECISION N° 2023-102

DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE
DIRECTION DES ACHATS ET DES APPROVISIONNEMENTS

Le directeur, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants ;

Vu la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire PSY SUD PARIS, en date du 30 juin 2016
et son arrêté d’approbation du directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France en date du 1 er

juillet 2016 ;

Vu la convention de direction commune du 2 avril 2018 entre le centre hospitalier interdépartemental Fondation
Vallée à Gentilly et le groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif ;

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 27 avril 2022 nommant Monsieur Lazare REYES en qualité de
directeur du groupe hospitalier Paul Guiraud et du Centre hospitalier Fondation Vallée à compter du 1er mai 2022 ;

Vu le recrutement à compter du 15 septembre 2023, par contrat signé le 28 juillet 2023, de Madame Hamama
BOURABAA en qualité de directrice adjointe en charge des achats et des approvisionnements ;

Vu l’organisation de la Direction ;

Attendu qu’il convient de modifier les dispositions relatives aux délégations de signature pour le groupe hospitalier
Paul Guiraud ;

- DECIDE –

ARTICLE 1     :   

Une délégation permanente est donnée à Madame Hamama BOURABAA, directrice adjointe en charge des
achats et des approvisionnements, à l’effet de signer au nom du directeur : 

- toutes correspondances, notes internes, actes et décisions relatifs aux services économiques, à la 
comptabilité matière, à la gestion des biens mobiliers ;  

- les décisions prises dans le cadre de l’exécution des marchés relatifs à l’activité des services 
économiques ; 

- les bons de commandes, les décisions d’admission ou de réception des prestations ;   
- les décisions d’application de pénalités en lien avec la cellule des marchés ;  
- les transactions conclues en lien avec l’exécution des marchés publics ;  
- les bons de congés et heures supplémentaires ; 
- les ordres de mission avec ou sans frais.  

1



ARTICLE 2     :   

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Hamama  BOURABAA,  une  délégation  de  signature  est
donnée  à  Monsieur  Mohamed  BOUADA,  responsable  des  services  économiques  et  à  Monsieur  M’Barek
BARGACH, responsable des achats, à l’effet de signer au nom du directeur, les actes suivants :  

- les autorisations de mandatement des factures après constat du service fait (signature électronique) ; 
- les factures de fournitures, de services et d’équipement sans limitation de montant ; 
- les demandes de devis pour commandes de travaux hors marché inférieurs à 4000€ HT ; 
- les documents de gestion du personnel technique du service (notamment navette) ; 
- les bons de commandes de fournitures,  services et équipements dans le cadre de l’exécution des

marchés inférieurs à 4000 € HT ; 
- les états de remboursement des dépenses ;  
- les états des recettes soldées et non soldées (imprimé P503 remis chaque mois à la recette) 
- les relevés d’heures supplémentaires à payer, bons de congés, bons de sortie du personnel du service

achats et de la secrétaire ; 
- les autorisations de facturation en ce qui concerne le matériel détruit par les patients, après écrit du

chef de service ; 
- les bordereaux d’envoi ;
- les demandes d’avances de fond et les frais de remboursement pour la régie.  
- les notes de services des services économiques.   

ARTICLE 3     :   

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Hamama  BOURABAA,  une  délégation  de  signature  est
donnée à  Monsieur  Alain  SCHNEIDER,  responsable  du service  restauration,  à  l’effet  de signer  au  nom du
directeur, les actes suivants :  

- les bons de commandes alimentaires,
- les autorisations de mandatement des factures après constat du service fait (signature électronique) ; 
- les factures de fournitures, de services et d’équipement sans limitation de montant ; 
- les documents de gestion du personnel technique du service (notamment navette) ; 
- les relevés d’heures supplémentaires à payer, bons de congés, bons de sortie du personnel du service

restauration ; 
- les bordereaux d’envoi.
- les notes des services restaurations.   

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultanée  de  Madame Hamama BOURABAA  et  de  Monsieur  Alain
SCHNEIDER, une délégation de signature est donnée à Monsieur Eric SURIN à l’effet de signer au nom du
directeur :

- les bons de commandes alimentaires ;
- les autorisations de mandatement des factures après constat du service fait (signature électronique).

ARTICLE 4     :   

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Hamama  BOURABAA,  une  délégation  de  signature  est
donnée à Monsieur Arthur DESAULES, responsable du service des transports, à l’effet de signer au nom du
directeur, les actes suivants :  

- les autorisations de mandatement des factures après constat du service fait (signature électronique) ; 
- les factures de fournitures, de services et d’équipement sans limitation de montant ; 
- les documents de gestion du personnel technique du service (notamment navette) ; 
- les bons de commandes de fournitures,  services et équipements dans le cadre de l’exécution des

marchés inférieurs à 4000 € HT ; 
- les relevés d’heures supplémentaires à payer, bons de congés, bons de sortie du personnel du service

des transports ; 
- les bordereaux d’envoi.
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- les notes de services des services transports.   

ARTICLE 5 : 

La présente décision prend effet à la date de signature et met fin à la même date à la décision n°2023-87 du 14
septembre 2023.

ARTICLE 6     :  

La présente décision sera notifiée pour information aux intéressés,  pour information à Madame la Trésorière
principale,  ainsi  qu’à Monsieur le  président du conseil  de surveillance.  Elle  sera publiée au bulletin des actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne, ainsi que sur le site intranet et internet du groupe hospitalier.  

Fait à Villejuif, le 9 novembre 2023

Le Directeur 

Lazare REYES
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 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
     DE LA PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE

POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
Direction des Ressources Humaines

et des Moyens

21-29 avenue du général de Gaulle
94038 CRETEIL Cedex 

Les actes originaux sont consultables en préfecture 

Le Directeur de la Publication 

Monsieur Ludovic GUILLAUME

 Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne 
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